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Annexe 1 : Tableau synthétique des prescriptions dans le périmètre de protection rapprochée : 
 
Captage d’eau de Monchaux - Soreng « Les Hottineaux » situé sur la commune de Monchaux-Soreng- indices 
BSS : P forage BSS000DVKP (00446X0004) 
 

 
Document réalisé à partir de l’avis de Juin 2020 de M. Xavier du Chayla hydrogéologue agréé en matière 
d’hygiène publique. 
 

 
I : Interdit, I*Interdit sauf exceptions  (voir article 3.2 de l’arrêté) 
P : Prescriptions (voir article 3.2 de l’arrêté) 
RG = réglementation générale (textes nationaux ou préfectoraux en vigueur) 
Les mots entre parenthèse sont des exemples et non une liste exhaustive 
 

Périmètre 
de 

protection 
rapprochée 

1 Puits et forages I* 
2 Puits d’infiltration (pour évacuation d’eaux usées traitées, pluviales, ou de drainage 

…) I 

3 Extraction de matériaux (carrière, ballastière…) I 
4 Excavations importantes, permanentes ou temporaires (tranchées, fouilles, 

remblaiement d’excavation…) P 

5 Dépôt de déchets (ordures, gravats…) I 
6 Ouvrages de transport d’eaux non potables, d'hydrocarbures, ou de tout autre produit 

susceptible d'altérer la qualité des eaux P 

7 Ouvrages de stockage d’eaux non potables, d'hydrocarbures, ou de tout autre produit 
susceptible d'altérer la qualité des eaux I* 

8 Rejet provenant d’assainissement collectif I 
9 Rejet d’assainissement non collectif P 

10 Établissement de toutes constructions ou de toutes installations superficielles ou 
souterraines, mêmes provisoires autre que celles strictement nécessaires à 
l’exploitation et à la maintenance des points d’eau 

I 

11 Épandage de lisiers, matières de vidange et boues I 
12 Épandage de fumier, engrais organique ou chimique P 
13 Stockage de matières fermentescibles destinées à l’alimentation du bétail. I 
14 Stockage de fumier, lisiers, engrais organiques ou chimiques et de tout produit 

destiné à la fertilisation des sols, ou à la lutte contre les ennemis des cultures et au 
désherbage. 

I 

15 Utilisation de tout produit destiné à la lutte contre les ennemis des cultures et au 
désherbage I + P 

16 Bâtiments ou Installations agricoles et leurs annexes 
I* 

17 Abreuvoirs, abris ou dépôts de nourriture pour le bétail R 
18  Retournement des herbages  I 
19 Défrichement forestier I 
20 Camping caravaning, installations légères (mobil-homes…), et stationnement des 

camping-cars I 

21 Construction, modification de l'utilisation de voies de communication I* 
22 Agrandissements et créations de cimetières I 
23 Installations classées industrielles I 
24 Création de mares, de plans d’eau d’étangs I* 
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Annexe 3 : Plan du Bassin d’Alimentation du captage de Monchaux-Soreng
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